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II. Introduction 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la commune de Pibrac formalise et 
précise les règles de gestion budgétaire et comptable prévues par l’instruction M57 applicables 
aux collectivités territoriales. 

Applicable à compter de son adoption, le RBF est valable pour la durée de la mandature et 
pourra être modifié ou complété en fonction des modifications législatives ou réglementaires 
par décision du Conseil municipal. 

Il traite des concepts de base mis en œuvre par la collectivité. 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables 
aux communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des 
comptes. 

Le budget de la commune doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que 
sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 

A. L’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, 
les recettes et les dépenses d’un exercice (article L1612-22 du CGCT). Cet exercice est annuel et 
il couvre l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe 
d’annualité telles que la journée complémentaire (journée dite " complémentaire " du 1er janvier 
au 31 janvier de N + 1) ou encore les autorisations de programme. 

B. L’unité budgétaire 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document 
unique, c’est le principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal et les budgets 
annexes forment le budget de la commune dans son ensemble. Ce principe a pour objectif de 
donner une vision d’ensemble des ressources et des charges de la commune. 

Le budget de la commune de Pibrac comprend un budget principal et un budget annexe 
(Budget du TMP). 

C. L’universalité budgétaire 

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents 
budgétaires. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de 
compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas 
possible d’affecter des recettes à des dépenses précises, sauf exceptions. L’ensemble des 
recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 

D. La spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies 
dans l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle 
de non affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au 
contraire l’être avec précision. 
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E. L’équilibre budgétaire 

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 
collectivités locales, proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une 
meilleure transparence dans la gestion financière des communes. 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les 
recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les 
recettes de la section de fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux 
recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des ressources suffisantes pour 
couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en 
équilibre réel si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité 
doit inscrire l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une 
estimation aussi fiable que possible. 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence 
financière. Il est lié à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les 
mécanismes de provisions et d’amortissement qui contribuent à la maitrise du risque financier 
de la commune. 

III. Le budget, un acte politique 

Conformément à l’article 1612-22 du CGCT, le budget est l’acte par lequel l’assemblée 
délibérante (c’est-à-dire le Conseil Municipal) prévoit et autorise les dépenses et les recettes 
d’un exercice. 

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents 
budgétaires. 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du 
Code Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 

A. La présentation budgétaire 

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un 
vote en assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit répondre à un 
formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond. 

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections (fonctionnement et 
investissement) et le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit 
être équilibré. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun par 
article comptable. 

Au-delà de cette présentation par nature de dépense, la commune de Pibrac organise sa 
gestion budgétaire en la déclinant par fonction, conformément au CGCT. 



 

Règlement budgétaire et financier 2026-2032   -   6 

Cette segmentation de crédits (dépenses comme recettes) permet de présenter de 
manière transparente le budget de la commune dans le but notamment de mieux identifier les 
politiques menées par la collectivité, mieux appréhender leur coût et faciliter la prise de 
décision. 

La commune de Pibrac utilise le 1e janvier 2024 la nomenclature M57, commune aux 
différentes collectivités territoriales : régions, départements, communes. 
 

B. Le cycle budgétaire 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 
31 décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de l’année 
sont encadrées par des échéances légales. 

Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration 
proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée par le 
débat d’orientations budgétaires. 

C. Les orientations budgétaires 

Conformément à l’article L1612-26 du Code général des collectivités territoriales, le 
Maire de Pibrac présente en Conseil municipal, dans un délai de dix semaines précédant 
l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette pour l’exercice à venir. Ce rapport donne 
lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Il est 
pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

La commune structure notamment son rapport d’orientation budgétaire autour d’un 
rappel du contexte dans lequel se déroule l’élaboration budgétaire (conjoncture économique, 
projet de loi de finances) et d’une présentation de la situation spécifique de la commune. 

Ce débat de portée générale permet aux élus municipaux d’exprimer leur opinion sur le 
projet budgétaire d’ensemble et permet au Maire de présenter les choix budgétaires prioritaires 
pour l’année à venir ainsi que les engagements pluriannuels envisagés. 

D. Le budget primitif 

Conformément au droit, la commune de Pibrac s’engage à voter son budget primitif 
avant le 15 avril de l’exercice, et par exception de l’année de renouvellement des organes 
délibérants avant le 30 avril. Les étapes de l’adoption du Budget primitif sont les suivantes : 

- Présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) en Conseil Municipal, 
- Tenue du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) en Conseil Municipal, 
- Présentation et vote du budget primitif en Conseil Municipal. 

La commune de Pibrac vote son budget par nature. Le budget est ainsi présenté par 
chapitres et par articles budgétaires. Il est voté au niveau du chapitre. Les crédits votés sont 
limitatifs pour les dépenses (les réalisations annuelles sont limitées par le montant du vote) et 
évaluatifs pour les recettes (les réalisations annuelles peuvent être supérieures au montant 
voté). 
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E. Les décisions modificatives 

Au cours de l’exercice budgétaire, les prévisions de dépenses et de recettes formulées au 
sein du budget primitif peuvent être amenées à évoluer et être revues lors d’une étape 
budgétaire spécifique dénommée « décision modificative ». 

F. Le budget supplémentaire et l’affectation des résultats 

Le « budget supplémentaire » constitue une décision modificative ayant pour 
particularité de reprendre les résultats comptables de l’exercice précédent. 

Le budget supplémentaire ne peut être adopté par l’Assemblée délibérante qu’après le 
vote du compte financier unique de l’exercice clos. 

G. Le compte financier unique 

A l’issue de l’exercice comptable, un document de synthèse est établi afin de déterminer 
les résultats de l’exécution du budget. Il est intitulé Compte Financier Unique (CFU). Il est établi 
par des comptes tenus par l’ordonnateur (le Maire) et de ceux tenus pas le comptable (le 
trésorier). 

Sont ainsi retracées dans ce document les prévisions budgétaires et leur réalisation 
(émission des mandats et des titres de recettes). Il restitue également le bilan comptable de la 
commune qui décrit de manière synthétique son actif et son passif. 

Ce document doit faire l’objet d’une présentation par le Maire en Conseil Municipal et 
doit être voté avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice concerné. 

IV. La gestion pluriannuelle des crédits 

A. Définition 

En application de l’article L1612-29 du CGCT, la section d’investissement du budget peut 
comprendre des autorisations de programme et la section de fonctionnement des autorisations 
d’engagement. Cette modalité de gestion permet à la commune de ne pas faire supporter à son 
budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au 
cours de l’exercice. 

Les autorisations de programme (AP) ou d’engagement (AE) représentent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des investissements et du 
fonctionnement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé 
à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 

Chaque AP/AE se caractérise par un échéancier prévisionnel de crédits de paiement. 
L’égalité suivante est à ce titre toujours vérifiée : le montant total de l’AP/AE est égal à la somme 
de ses crédits de paiement (CP) échelonnés dans le temps. 

Une AP/AE peut contenir des dépenses imprévues, qui ne peuvent représenter plus de 
2% des dépenses réelles de l’autorisation. Les dépenses imprévues ne participent pas à 
l’équilibre du budget et fautes d’engagement elles seront obligatoirement annulées à la fin de 
l’exercice. 

Les crédits de paiement pourront être reportés d’une année sur l’autre dans des cas de 
retard ou pour solder des programmes en cours. Dans ce cas, cela donnera lieu à des restes à 
réaliser. 
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B. Vote 

Les autorisations de programme ou d’engagement et leurs révisions éventuelles sont 
présentées par le maire. Elles sont votées par le conseil municipal, par délibération distinct, lors 
de l’adoption du budget de l’exercice ou des décisions modificatives. 

Le montant d’une AP/AE peut être révisé (à la hausse comme à la baisse) tout au long de 
la durée de vie de cette AP/AE. 

Elle demeure valable sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. 

C. Durée de vie et caducité d’une autorisation de programme 

La durée de vie de chaque autorisation de programme ou d’engagement est définie au 
moment de son adoption.  

Lorsque que la durée de l’AP/AE est écoulée, le Maire propose au conseil municipal de 
délibérer sur l’annulation des crédits qui ne sont pas engagés au moment du vote du compte 
financier unique. 

D. Information du conseil municipal sur la gestion pluriannuelle 

A l’occasion des délibérations budgétaires (budget primitif, budget supplémentaire, 
décision modificative de la section d’investissement, compte financier unique), est adressé à 
l’ensemble des conseillers municipaux un état récapitulatif pour chaque autorisation de 
programme, reprenant les montants votés, engagées et liquidé tels que constatés le jour 
précédant l’envoi des projets de délibérations qui seront examinés lors du conseil municipal. 
Ces éléments font l’objet d’une présentation au cours de la séance. 

V. L’exécution budgétaire 

Le budget voté s’exécute du 1er janvier au 31 décembre de l’année, il est présenté par le 
Maire. 

Le cycle de l’exécution budgétaire comporte différentes étapes, de la réservation des 
crédits lorsque la décision de financer une action ou un projet est prise par la collectivité jusqu’à 
la prise en charge par le comptable public des mandats et titres émis. 

Les ressources propres permettent le remboursement de la dette, la collectivité ne peut 
couvrir des charges de fonctionnement par le recours à l’emprunt. 

Chacune de ces étapes peut comporter des spécificités de gestion mises en place par la 
commune dans le respect des règles de la comptabilité publique et plus particulièrement des 
modalités précisées par la nomenclature budgétaire et comptable applicable. 

A. L’engagement comptable 

Le code général des collectivités territoriales oblige l’ordonnateur à tenir une 
comptabilité des dépenses engagées.  

L’engagement est l’acte par lequel la commune crée ou constate à son encontre une 
obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature d’un 
contrat, d’une convention, d’un bon de commande… 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un 
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tiers concerné par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 

L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin 
de garantir la disponibilité des crédits. 

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature 
financière n’est autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par la 
collectivité de ses engagements auprès des tiers. 

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaitre : 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 

- Les crédits disponibles à l’engagement, 

- Les crédits disponibles au mandatement, 

- Les dépenses et recettes réalisées. 

Dans le cadre des crédits gérés en AP, l’engagement porte sur l’AP et donc sur les crédits 
pluriannuels. 

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de 
l’exercice. 

La commune de Pibrac pratique m’engagement comptable en matière de recettes même 
si cela n’est pas rendu obligatoire par la loi. 
 

B. La liquidation et l’ordonnancement 

Avant le paiement, les dépenses engagées juridiquement sont liquidées et mandatées 
par l’ordonnateur du budget de la collectivité, c’est-à-dire le Maire où délégataires.  

La liquidation a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter 
le montant de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées : 

- La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de 
s’assurer que le prestataire retenu par la collectivité a bien accompli les obligations lui 
incombant. Le service fait doit ainsi être certifié. La constatation et la certification du 
service fait sont effectuées par les services gestionnaires.  

- La liquidation proprement dite qui consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à 
contrôler tous les éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par le service 
finances qui établit ensuite les mandats et les titres de recette après certification du 
service fait. 

Le service des finances est chargé d’élaborer les mandats et les titres des recettes : c’est 
le mandatement. 

Il procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces 
justificatives obligatoires. 

L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour 
le montant de la liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la 
collectivité (dépense = mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette = 
titre). Chaque mandat/titre doit être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée 
au Code Général des Collectivités Territoriales. 

Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 

Les mandats, titres et bordereaux sont signés par le Maire, ou les élus et agents ayant 



 

Règlement budgétaire et financier 2026-2032   -   10 

délégation de signature pour cela, en cohérence avec les arrêtés du Maire. 

Le paiement est ensuite effectué par le Comptable public. Ce dernier effectue les 
contrôles de régularité suivants : 

- Qualité de l’ordonnateur ; 
- Disponibilité des crédits ; 
- Imputation comptable ; 
- Validité de la dépense ; 
- Caractère libératoire du règlement. 

 

VI. Les opérations financières particulières et de 
fin d’année 

A. La fongibilité des crédits  

L’article L1612-28 du CGCT permet de disposer de davantage de souplesse budgétaire et 
offre la possibilité pour l’exécutif (sur autorisation du conseil municipal) de décider des 
virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite d’un plafond fixé par l’assemblée délibérante au plus à 
7,5% des dépenses réelles de chaque section. Cette décision est formalisée chaque année dans 
les maquettes budgétaires et le conseil municipal est informé de chaque décision de 
mouvements de crédits lors de la plus proche séance. 

B. La gestion du patrimoine 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, 
matériels, immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent à la 
commune. Ces biens ont été acquis en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan). 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à 
l’inventaire comptable de la collectivité. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine de la commune incombe aussi 
bien à l’ordonnateur (chargé du recensement des biens et de leur identification par n° 
d’inventaire) qu’au comptable public (chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la 
collectivité). 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par la commune connait le cycle 
comptable suivant : 

• Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine de la commune ; cette entrée est 
constatée au moment de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque 
immobilisation est référencée sous un n° d’inventaire unique, transmis au comptable 
public. Ce rattachement de la liquidation à un élément du patrimoine (n° d’inventaire) est 
obligatoire. 

• Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de 
l’immobilisation, consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre 
cause dont les effets sont jugés irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque 
catégorie de bien est fixée par délibération du Conseil Municipal. A chaque 
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immobilisation (disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau 
d’amortissement. 

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 
- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la 

dotation aux amortissements ; 
- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 

• La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession de 
l’immobilisation (à titre gratuit ou onéreux) ou à une destruction partielle ou totale (mise 
au rebut ou sinistre). 

Lors d’une cession d’un bien mobilier ou immobilier, des opérations d’ordre budgétaire 
(avec constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la valeur nette comptable 
du bien et sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 

Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de 
même montant. La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 

Depuis le 1e janvier 2024 la commune de Pibrac applique la méthode du prorata temporis 
en ce qui concerne les amortissements. Cela signifie que les biens acquis à partir de cette date 
sont amortis à partir de leur date de mise en service, et non plus à partir du 1e janvier suivant 
leur acquisition comme cela était le cas avant cette date. Ce principe est posé par la 
nomenclature M57. 

C. Les restes à réaliser en investissement 

Après analyse réalisée par le service financier, les engagements de dépenses et de 
recettes d’investissement qui n’auraient pas été soldés en fin d’exercice peuvent être reportés 
sur l’exercice suivant. Les engagements non reportés sont automatiquement soldés. Un état des 
restes à réaliser arrêté au 31 décembre est mis à la signature de l’ordonnateur et fait l’objet 
d’une transmission au comptable public. 
 

D. Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu 
dans le plan comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une 
dépréciation ou un risque ou bien encore d’étaler une charge. 

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la 
fois une dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même 
montant (la provision). 

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une 
dépréciation. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou 
des deux sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès 
la plus proche décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise 
sur provision. 
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E. Les régies 

Seuls les comptables de la direction générale des Finances publiques (trésoriers) sont 
habilités à régler les dépenses et recettes des collectivités et établissements publics dont ils ont 
la charge (décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique). 

Ce principe connaît une exception avec les régies d'avances et de recettes qui 
permettent, pour des raisons de commodité, à des agents placés sous l'autorité de 
l'ordonnateur et la responsabilité du trésorier, d'exécuter de manière limitative et contrôlée, un 
certain nombre d'opérations. Ces agents ont la qualité de régisseurs ou de mandataires 

Le régisseur nommé est responsable de l’encaissement des recettes et du paiement des 
dépenses dont il a la charge, de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère, de 
la conservation des pièces justificative. 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier 
périodiquement auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 

Le Service de Gestion Comptable a pour rôle de : 
- Contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par le service finances ; 
- Procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 
- Contrôler les régies. 

Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la 
forme administrative (responsabilité devant la commune) et pénale (responsabilité au regard 
de la loi). 

Les régies existantes pour le budget principal de la commune de Pibrac sont les 
suivantes : 

- Régie de recettes pour la cantine et l’animation scolaire, 
- Régie de recettes pour les droits de place. 

Il existe par ailleurs deux régies liées au budget annexe de l’Espace Culturel de Pibrac. 

F. Le rattachement des charges et des produits 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité 
budgétaire et du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à 
l’introduction du rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir 
un impact significatif sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de 
fonctionnement. 

G. La journée complémentaire 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en 

section de fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux 

droits acquis au 31 décembre de l’année n. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité 

budgétaire. 
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VII. La gestion de la dette 

A. Les garanties d’emprunts 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution 
à un organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux prêteurs le 
remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe des 
documents budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties d’emprunt : 

• La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 
• Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant 
principal et des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité 
d’une nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération. 

B. La gestion de la dette 

Aux termes de l’article L2337-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, 
qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement 
ou encore d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en 
financement de la section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne peut combler un déficit de la section de fonctionnement. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée délibérante. 
Toutefois, cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article L2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales). La délégation de cette compétence est encadrée. 

C. La gestion de la trésorerie 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Sauf exceptions la 
commune ne peut les placer sur un compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité 
de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – 
ci (son compte au Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le 
paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune 
ressource budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas 
inscrits dans le budget de la collectivité et sont gérés par le Comptable public sur des comptes 
financiers de classe 5. 
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Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil 
Municipal, qui doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

VIII. Le budget annexe de l’Espace Culturel de 
Pibrac 

La commune est dotée d’un budget annexe lié à l’exploitation de l’Espace culturel de 
Pibrac. Ce budget annexe utilise la même nomenclature comptable M57, et est soumis aux 
mêmes règles comptables que le budget principal. 

Le budget annexe ECP permet de retracer lisiblement les recettes et les dépenses 
directement attribuables au fonctionnement du Théâtre Musical de Pibrac. 

Ce budget annexe est voté par le conseil municipal lors du vote du budget primitif. 

IX. Les règles d’information 

• L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7/8/2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe) crée de nouvelles dispositions relatives à la transparence et 
la responsabilité financière des collectivités territoriales. 

• Les documents de présentation prévus (BP, CA, ROB…) ont vocation à être mis en ligne 
sur le site informatique de la collectivité, après adoption par l’assemblée délibérante. 

• Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne des documents 
d’information budgétaire et financière est venu préciser les conditions, en particulier 
leur accessibilité intégrale et sous format non modifiable leur gratuité et conformité 
aux documents soumis à assemblée délibérante. 
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INTRODUCTION 

 

Prévu par l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales, introduit par la loi 

du 6 février 1992, le débat d’orientation budgétaire (DOB) a vocation à éclairer les choix 

budgétaires qui détermineront les priorités et l’évolution de la situation financière de la 

collectivité. Le débat va notamment porter sur les orientations générales du budget, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que l’évolution et les caractéristiques de 

l’endettement de la ville. 

Le DOB se tient dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, en vue de compléter 

et de renforcer ainsi la démocratie participative. Il constitue un acte politique majeur et 

marque une étape fondamentale du cycle budgétaire. 

Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions de 

l’élaboration du budget de la ville, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires. En son 

absence, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale. 

Ce rapport d’orientations budgétaires (ROB) présente les politiques publiques menées par la 

collectivité, leurs financements, ainsi que des éléments d’explication des choix proposés au 

vote lors de l’adoption du budget. Les dépenses et les recettes sont évaluées à partir de 

l’analyse des comptes 2024 non définitifs à ce stade ainsi que de la Loi de Finances pour 2025. 

Le ROB doit être transmis au représentant de l’Etat dans le département et fait objet d’une 

publication. Il est obligatoirement transmis aux communes membres pour les EPCI de plus de 

10 000 habitants avec au moins une commune de plus de 3500 habitants. 
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LE CONTEXTE ECONOMIQUE MONDIAL, EUROPEEN ET 
LOCAL 

Perspectives économiques pour 2026 

La croissance française pour 2026 devrait être légèrement supérieure à celle de 2025 : 

+1% après +0,8%. Elle devrait néanmoins rester inférieure à la croissance de la zone euro, qui 

elle se situera entre +1,1% et +1,6% suivant les estimations. A l’échelle mondiale, la croissance 

devrait diminuer très légèrement (-0,3 points) tout en restant beaucoup plus importante que 

la croissance de la zone euro. 

Prévisions de croissance économique pour 2026 
(Source : OCDE – décembre 2025) 

 

 

 

Dans son dernier rapport sur les perspectives économiques, l’OCDE met en exergue la 

persistance du recul de l’inflation au niveau mondial. L’inflation devrait passer sous le seuil de 

3% en 2026 pour les économies du G20, contre 5,4% en 2025 et 3,4% en 2025. Concernant la 

zone euro, l’inflation est maintenant stabilisée : selon Eurostat elle était de 2,1% fin 2025 

contre 2,2% un an auparavant. 

Au niveau national, l’inflation devrait être de 1% pour 2025, et n’être que très 

légèrement supérieure en 2026 : autour de 1,3% suivant les estimations. On a même assisté à 

une diminution des prix sur les produits énergétiques en 2025 : -6,2% sur les combustibles et 

carburants, et -5,6% sur le gaz et l’électricité. 

 

Dans ce contexte, la Banque Centrale Européenne a continué de diminuer son taux 

directeur au premier semestre 2025 avant de le stabiliser sur le second semestre. La Réserve 
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Fédérale des Etats-Unis quant à elle à attendu la fin d’année 2025 pour diminuer son taux 

directeur. Une stabilisation du taux directeur de la BCE est attendu pour 2026. 

Etat de la situation financière des collectivités locales : bilan et perspectives 

La Cour des comptes constate que pour 2025 les dépenses (corrigées de l’inflation) des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics évoluent à un rythme comparable 

à la croissance du PIB. D’après la cour des comptes dans son rapport de février 2026, les 

comptes des administrations publiques locales n’auront pas d’impact sur le déficit public de 

la France pour 2025. Même si ces chiffres doivent encore être consolidés, cela constitue un 

changement par rapport à la période précédente, puisqu’en 2023 et 2024 les collectivités 

voyaient leurs dépenses augmenter plus vites que leurs recettes, avec des soldes dégradés. A 

noter cependant que cette situation n’est pas uniquement une bonne nouvelle : la 

modération des dépenses s’explique par exemple notamment par la diminution des dépenses 

d’investissement des départements qui rencontrent de grandes difficultés financières. 

Evolution en volume des dépenses de fonctionnement des collectivités territoriales  

 

Source : Cour des comptes 

Evolution en volume des dépenses d’investissement des collectivités territoriales 
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Source : Cour des comptes 
NB : La progression de 0,7% des dépenses d’investissement en 2025 cache de grandes disparités, entre les 

départements et les régions qui diminuent leurs investissements, et les communes qui les font fortement 

progresser, en lien avec le cycle électoral. 

En recettes, la fiscalité foncière connait elle aussi une dynamique (+2,1%) 

principalement expliquée par la revalorisation des bases sur l’inflation (+1,7%). Les recettes 

de DMTO rebondissent (+12,8%) après avoir connu une année 2024 en forte diminution (-

13,1%). 

La modération des dépenses de fonctionnement provoque un rééquilibrage important 

par rapport aux recettes, ce qui permet de stabiliser l’épargne des collectivités territoriales. 
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Source : Banque postale  
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LES ELEMENTS ISSUS DE LA LOI DE FINANCES POUR 2026 

Le Projet de loi de finances pour 2026 est établi sur la base des prévisions macro-

économiques suivantes : 

- Une croissance économique de 1,0%, 

- Une inflation anticipée à 1,3%, 

- Un objectif de déficit public à 5% du PIB. 

Les anticipations de croissance et d’inflation sont assez réalistes par rapport aux 

prévisions avancées tant par l’OCDE que par la Banque de France. La réduction de seulement 

0,4 points par rapport à 2025 a été critiquée par la cour des comptes car cela rend d’autant 

plus difficile le retour sous le seuil des 3% de déficit à l’échéance 2029. 

La trajectoire de diminution du déficit public pour 2026 repose sur une répartition 

équilibrée entre diminution des dépenses (hors charges de la dette) et augmentation des 

prélèvements obligatoires. 

 

Les mesures qui impacteront les collectivités sont notamment les suivantes : 

- Nouvelle augmentation des cotisations employeurs CNRACL de trois points (soit six 

points par rapport à 2024), 

- Reconduction du DILICO qui est un prélèvement sur les recettes des collectivités (dont 

sont exemptées les communes), 

- Abondement de 600 millions d’euros du fond de sauvegarde à destination des 

départements, 

 

Les bases cadastrales sur lesquelles sont calculées les taxes foncières seront 

revalorisées de 0,8%, en diminution pour la troisième année consécutive, du fait de la 

désinflation. A taux constant, cela augmentera d’autant les recettes de fiscalité pour les 

collectivités concernées. 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) sera stable en euro courants, ce qui 

compte tenu de l’inflation signifie une diminution en réalité. A noter par ailleurs que la hausse 

de sa part péréquation entrainera mécaniquement une diminution de sa part forfaitaire. 

Le fonds d'accélération écologique dans les territoires va diminuer pour la seconde 

année consécutive : il sera de 0,84Mds€, contre 1,15Mds€ en 2025 et 2,5Mds€ en 2024. 

La dotation de compensation de la réduction des bases des locaux industriels est 

diminuée de 19%, ce qui risque de pénaliser un grand nombre de territoires, et en priorité les 

territoires industriels. 
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LE CONTEXTE FINANCIER DE LA COMMUNE 

Rétrospective depuis 2019 

 

 

Après la période 2020-2021 marquée par la crise sanitaire, et la période 2022-2023 

marquée par une inflation forte, la période 2024-2025 s’est caractérisée par les incertitudes 

liées aux choix de politique nationale, en particulier en ce qui concerne les impact des choix 

budgétaires de l’Etat sur les finances publiques. 

Les dépenses de fonctionnement 
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Recettes réelles de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement
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Le chapitre 011 se caractérise par une diminution des dépenses à caractère général. 

Les dépenses du chapitre 011 diminuent en 2025 par rapport à 2024. Sont 

particulièrement concernées les dépenses d’entretien et réparation ainsi que les dépenses 

d’énergie. 

Cela s’explique notamment par le recul des prix de l’énergie, et la mise en place de 

trois ombrières photovoltaïques, ainsi que par des besoins en réparation moins importants en 

2025. Cela conforte des dépenses de charges courantes de la collectivité très modestes en 

comparaison de la moyenne de la strate, avec 234€/habitant en 2024 contre 314€/habitant 

pour la moyenne des communes de taille comparable. 

€- €1 000 000,00 €2 000 000,00 €3 000 000,00 €4 000 000,00 

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produit

042 Opération de transfert entre section

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions et dépréciations

011 Charges
à caractère

général

012 Charges
de personnel

014
Atténuation
de produit

042
Opération de

transfert
entre section

65 Autres
charges de

gestion
courante

66 Charges
financières

67 Charges
spécifiques

68 Dotations
aux

provisions et
dépréciation

s

2019 1505 930 € 3245 859 € 135 157 € 437 731 € 1365 224 € 79 944 € 7 182 € - € 

2020 1345 392 € 3132 701 € 135 660 € 951 752 € 1679 702 € 84 293 € 3 270 € - € 

2021 1414 539 € 3206 046 € 137 240 € 448 405 € 1808 051 € 70 771 € 10 510 € - € 

2022 1626 484 € 3368 475 € 116 987 € 502 067 € 1646 636 € 92 607 € 1 024 € - € 

2023 1965 913 € 3694 500 € 109 509 € 419 152 € 1134 939 € 97 367 € 55 340 € - € 

2024 2087 999 € 3856 632 € 102 769 € 434 081 € 1259 665 € 80 494 € 524 € 1 708 € 

2025 €1 923 589 €3 920 983 €91 197,20 €409 554,7 €1 479 476 €69 784,53 €509,16 €-

Evolution des dépenses de fonctionnement par chapitres

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
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Le chapitre 012 connait lui une augmentation liée aux avancements de carrière et à 

l’augmentation des cotisations employeurs du régime de retraite CNRACL. 

La masse salariale connait une croissance de 1,7%. Cette maîtrise de la masse salariale 

s’est faite en ayant un moindre recours aux agents contractuels et aux intervenants extérieurs, 

et malgré l’augmentation de trois points de la cotisation CRNACL, qui représente plusieurs 

dizaines de milliers d’euros pour la commune. 

Il a été préféré de garder la gestion des activités en régie à chaque fois que cela 

permettait de réaliser des économies par rapport à une externalisation.  

Les dépenses salariales de la collectivité restent très modestes, avec 413€/habitant en 

2024 contre 628€/habitant pour la moyenne des communes de taille comparable. De même 

ces dépenses représentent 52% des dépenses de fonctionnement de la collectivité contre 57% 

pour la moyenne de la strate. 
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Pibrac

Moyenne de la strate

Achats et charges externes par habitants en 2024
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Le chapitre 65 connait une hausse en 2025 par rapport à 2024 

 

Le montant total attribué au versement des subventions aux associations a été 

légèrement augmenté, cette augmentation correspondant à la subvention accordée au 

nouveau comité des fêtes1. Hormis cet élément le total des subventions a été stable malgré le 

contexte incertain qui subit la commune, de même que le soutien en nature aux associations 

(prêt de salles, mise à disposition de matériel…). Ce soutien en nature a pu faire l’objet d’une 

évaluation qui a été communiquée aux différentes associations. 

La subvention versée au CCAS est revue à la hausse de 33k€, et celle versée à l’ECP a 

été augmentée de 110k€ en 2025 par rapport à 2024. 

La participation versée à l’OGEC de la Salle est en baisse (-7k€), les dépenses sur les 

écoles publique de Pibrac ayant diminué en particulier en ce qui concerne les fluides2. A 

contrario des participations au SDEHG (+26k€ suite aux opérations d’investissement décidées 

par la commune) et au syndicat mixte de Bouconne (+12k€, du fait du nombre plus important 

de journées/enfants, et de l’entré d’une nouvelle commune dans le syndicat, ce qui a entraîné 

de nouveaux coûts). 

 
 

  

 
1 Cette augmentation est permise par une diminution du budget festivités de la commune. 
2 Cette participation de la commune est rendue obligatoire par la loi, et conduit à ce que la commune verse à 
l’OGEC pour chaque enfant ce que lui coûtent ses écoles publiques (par élèves). 

- € 

1000 000 € 

2000 000 € 
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5000 000 € 
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Evolution des dépenses réelles de fonctionnement
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Les recettes de fonctionnement 

 
 

NB : La distinction entre chapitres 73 et 731 pour les exercices en nomenclature M14 

est virtuelle, afin d’aider à la comparaison avec les exercices en nomenclature M57. 

Les recettes de fiscalité directe de la collectivité sont très modestes au regard de la 

moyenne de la strate : 402€/habitant contre 607€/habitant en 2024, du fait de bases fiscales 

démesurément basses. 

- € 1000 000 € 2000 000 € 3000 000 € 4000 000 € 

013 Atténuation de charges

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections

70 Produits des services

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations

75 Autres produits de gestion

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

013
Atténuatio

n de
charges

042
Opérations
d'ordre de
transfert

entre
sections

70 Produits
des

services

73 Impôts
et taxes

731
Fiscalité
locale

74
Dotations

75 Autres
produits de

gestion

76 Produits
financiers

77 Produits
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els

2019 40 577 € 41 987 € 815 290 € 2034 436 3059 951 950 677 € 30 082 € 22 € 7 766 € 

2020 88 034 € 38 046 € 637 059 € 2038 979 3286 811 931 404 € 32 712 € - € 492 016 €

2021 138 216 € 89 942 € 756 748 € 2048 683 3219 427 826 082 € 45 867 € 17 € 107 457 €

2022 144 396 € 39 096 € 899 269 € 2119 779 3480 697 892 469 € 47 087 € 19 € 43 136 € 

2023 163 573 € 38 178 € 671 253 € 2127 593 3794 520 931 510 € 84 705 € 30 € 12 129 € 

2024 185 613 € 37 985 € 615 843 € 2124 372 4075 189 1006 527 124 738 € 148 € 1 624 € 

2025 168 590 € 37 992 € 612 178 € 2186 171 4157 942 1169 460 146 352 € 109 € 6 709 € 

Evolution des recettes de fonctionnement par chapitre

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
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Les recettes des impôts et taxes augmentent régulièrement puisque les bases 

cadastrales sur lesquelles elles sont établies suivent plus ou moins le niveau de l’inflation : 

+1,7% en 2025 par rapport à 2024 

Après plusieurs années de baisse, la DGF connait en 2025 une légère hausse pour la 

troisième année consécutive, revenant seulement au niveau de 2019 malgré l’inflation sur la 

période. Cette hausse s’explique uniquement par la hausse des part « péréquation » de la DGF 

(ce sont les parts qui ont pour but de réduire les inégalités entre collectivités) alors que la part 

« forfaitaire » stagne. 

 

La dotation de solidarité communautaire connait depuis plusieurs années une forte 

dynamique : +165k€ sur la durée du mandat. 

- € 100 € 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 € 

Pibrac

Moyenne de la strate

Recettes de fiscalité directes par habitants 2024
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Après une année 2024 en léger rebond, les droits de mutation (que l’on appelle 

couramment « frais de notaire ») connaissent à nouveau une forte diminution en 2025, 

aboutissant à un niveau historiquement bas. Cette di munition n’est pas du fait de la 

commune, mais uniquement d’un ralentissement des ventes de biens immobiliers sur Pibrac. 

 
 

 

Les dépenses d’investissement 

o Les opérations d’investissement : le taux d’équipement 

Le taux d’équipement se calcule en divisant les dépenses d’investissement, hors 

remboursement de la dette, par les recettes réelles de fonctionnement. Il permet d’introduire 
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la notion de sommes investies par rapport aux richesses propres disponibles. Le taux 

d’équipement moyen de la strate est de 34% en 2024. 
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o Les dépenses d’investissement : les évolutions 2019-2025 

 

Depuis 2021, la majorité des dépenses d’investissements ont été imputées à la 

construction de la nouvelle école élémentaire Maurice Fonvieille. Cependant, la municipalité 

a poursuivi son programme d’investissement sur la période 2020/2024, en terme : de 

renouvellement du parc informatique, construction d’une ferme maraîchère, achat 

- € 1000 000 € 2000 000 € 3000 000 € 4000 000 € 5000 000 € 

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

040 Opération d'ordre de transfert entre section

041 Opérations patrimoniales

10 Dotatsions, fonds divers et réserves

16 Emprunts et dettes

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipements versées

21 Immobilisations corporelles

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances rattachées à des
participations

27 Autres immobilisations financières

001
Solde

d'exécuti
on de la
section

d'investis
sement
reporté

040
Opératio
n d'ordre

de
transfert

entre
section

041
Opératio

ns
patrimon

iales

10
Dotatsio
ns, fonds
divers et
réserves

16
Emprunt

s et
dettes

20
Immobili
sations

incorpor
elles

204
Subventi

ons
d'équipe

ments
versées

21
Immobili
sations

corporell
es

23
Immobili
sations

en cours

26
Participat

ions et
créances
rattachée

s à des
participat

ions

27 Autres
immobili
sations

financièr
es

2019 - € 41 987 - € - € 247 559 59 027 - € 437 143 1492 50 - € - € 

2020 80 837 38 046 - € - € 241 117 8 723 € - € 271 292 1159 53 - € - € 

2021 - € 89 942 41 545 48 252 248 822 32 972 - € 270 061 4312 01 - € - € 

2022 217 735 39 096 107 280 - € 313 072 101 795 - € 282 859 1676 34 - € - € 

2023 170 415 38 178 43 046 - € 465 423 88 523 1 512 € 381 281 101 383 - € 1 000 €

2024 5 528 € 37 985 86 016 - € 413 974 13 004 - € 398 873 547 633 2 536 € - € 

2025 325 327 37 992 9 018 € - € 401 671 52 617 - € 366 260 34 473 - € - € 

Evolution des dépenses d'investissement par chapitre

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
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d’équipements techniques (tondeuse, nettoyeur haute pression, tronçonneuse…) 

réhabilitation d’équipements sportifs, plantations d’arbres, achat de foncier (bâtiment 20 rue 

principale et terrain au lieu-dit Fondes), achat de véhicules électriques, remplacement du 

camion de portage des repas… 

A noter également la mise en œuvre, comme les années précédentes, du budget 

participatif à hauteur de 10 000€. Ce budget a été alloué, suite aux votes des Pibracaises et 

Pibracais, à différents projets tels qu’une boite à livre ou des plantations. 

o Evolution de la dette 

 

La municipalité a dû contracter des emprunts à hauteur de 2 500 000 € en 2021 et 768 

000€ en 2022 afin d’absorber les besoins de financement pour la construction de l’école. Il n’y 

a pas eu de nouvel emprunt en 2025. 

En 2026, le capital restant dû est de 3 983k€, alors que le total des emprunts souscrits 

sur le mandat aura été de 3 268k€, correspondant à un projet impulsé sous le mandat 

précédent. 
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Les recettes d’investissement 

 

Les amortissements (040) sont en baisse par rapport aux exercices précédents. 

La cession d’un bien pour 105 000€ n’a pas pu avoir lieu en 2025 du fait du désistement 

d’un potentiel acquéreur qui avait pourtant fait une promesse ferme. 

En 2025, 190927€ de subventions ont été reçus correspondant à des projets aboutis ou 

en cours : ferme maraichère, nouvelle alarme PPMS aux écoles, acquisition d’urnes 

électorales. Par ailleurs une subvention d’investissement de 8 000€ a été accordée par 

Toulouse Métropole pour le verdissement de la flotte de véhicules. 

Le reversement de FCTVA représente 134 389€, conformément aux prévisions. 

- € 500 000 € 1000 000 € 1500 000 € 2000 000 € 2500 000 € 3000 000 € 

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement

040 Opération d'ordre de transfert entre section

041 Opération patrimoniales

10 Dotations

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

23 Immobilisations en cours

001 Solde
d'exécution de

la section
d'investisseme

nt

040 Opération
d'ordre de

transfert entre
section

041 Opération
patrimoniales

10 Dotations

13
Subventions

d'investisseme
nt

16 Emprunts
et dettes

assimilées

23
Immobilisation

s en cours

2019 974 947 € 437 731 € - € 488 544 € 295 876 € - € - € 

2020 - € 951 752 € - € 509 679 € 360 346 € 370 € - € 

2021 22 593 € 448 405 € 41 545 € 425 793 € 1357 355 € 2530 000 € - € 

2022 - € 505 067 € 107 280 € 1092 716 € 68 657 € 768 000 € - € 

2023 - € 419 152 € 43 046 € 542 290 € 280 744 € - € - € 

2024 - € 433 081 € 86 016 € 464 530 € 178 246 € 400 € 672 € 

2025 - € 409 555 € 9 018 € 544 383 € 190 927 € 0 € - € 

Evolution des recettes d'investissement

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
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Il n’y a pas de recettes de taxe d’aménagement majorée en 2025 contrairement aux 

prévisions. En effet il est anticipé une annulation de cette taxe d’aménagement majorée qui 

avait été instituée en lien avec le projet de patinodrome, lequel est ajourné. De ce fait la 

commune a fait le choix de ne pas recevoir le produit de cette taxe en 2025, pour ne pas avoir 

à le restituer ultérieurement.  
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Projection des comptes 2025 de la commune 

Pour la seconde année, les comptes de la commune seront désormais présentés sous 

la forme du compte financier unique (CFU) et non plus du compte administratif (CA). Ce 

nouveau document remplace à la fois le compte administratif et le compte de gestion, en 

présentant toutes les informations qu’ils contenaient dans un seul et même document. Il 

apporte donc une information financière simplifiée et plus lisible. 

Section de Fonctionnement 

 

  Budget 2025 Exécuté 2025 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général          2 102 324 €     1 923 589,32 €  

012 Charges de personnel          4 042 390 €     3 920 983,70 €  

014 Atténuation de produit             106 000 €          91 197,20 €  

023 Virement à la section d'investissement             277 487 €                         -   €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections             433 784 €        409 554,73 €  

65 Autres charges de gestion courante          1 553 106 €     1 479 476,15 €  

66 Charges financières               82 595 €          69 784,53 €  

67 Charges spécifiques                  5 000 €                509,16 €  

68 Dotations aux provisions et dépréciations                  1 500 €                         -   €  

TOTAL          8 604 185 €     7 895 094,79 €  

  Budget 2025  Exécuté 2025  

RECETTES 

002 Résultat de fonctionnement reporté             376 835 €        376 835,30 €  

013 Atténuation de charges             105 000 €        168 589,53 €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections               58 492 €          37 992,31 €  

70 Produits des services             569 317 €        612 177,61 €  

73 Impôts et taxes          2 181 137 €     2 186 171,00 €  

731 Fiscalité locale          4 062 495 €     4 157 941,69 €  

74 Dotations          1 103 163 €     1 169 459,73 €  

75 Autres produits de gestion             142 706 €        146 352,35 €  

76 Produits financiers                       40 €                108,88 €  

77 Produits spécifiques                  5 000 €             6 708,60 €  

78 - Reprises sur amortissement, dépréciations et 
provisions                        -   €             1 101,66 €  

TOTAL          8 604 185 €     8 863 438,66 €  

  RESULTAT                        -   €        968 343,87 €  

 
Pour 100 € de dépenses de fonctionnement, la commune aura consacré : 

 
- 24€ pour les charges à caractère général 

- 50€ pour les charges de personnel 

- 1€ pour les remboursements FPIC et SRU 

- 19€ pour les autres charges (subventions, indemnités des élus, participations 

obligatoires, ALAE) 

- 1€ pour les intérêts de la dette (charges financières) 

- 5€ pour les dotations aux amortissements 
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Résultat de clôture : 968 k€ dont 377 k€ de résultat 2024 reporté. 
Résultat de fonctionnement 2024 : 592 k€. 
 
Section d’investissement 
 

INVESTISSEMENT 

  Budget 2025 Exécuté 2025 

DEPENSES 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté             325 327 €              325 327 €  

040 Opération d'ordre de transfert entre section               58 492 €                37 992 €  

041 Opérations patrimoniales               16 060 €                   9 018 €  

10 Dotations                        -   €                         -   €  

16 Emprunts et dettes             402 171 €              401 671 €  

20 Immobilisations incorporelles               35 569 €                52 617 €  

21 Immobilisations corporelles             545 196 €              366 260 €  

23 Immobilisations en cours             317 787 €                34 473 €  

26 Participations et créances rattachées à des 
participations                        -   €                         -   €  

27 Autres immobilisations financières                     400 €                         -   €  

TOTAL          1 701 002 €           1 227 358 €  

  Budget 2025 Exécuté 2025 

RECETTES 
021 Virement de la section de fonctionnement             277 487 €                         -   €  

024 Produits des cessions d'immobilisations             105 000 €                         -   €  

24 €

50 €

1 €

5 €

19 €

1€

011 Charges à caractère général 012 Charges de personnel

014 Atténuation de produit 023 Virement à la section d'investissement

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières 67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions et dépréciations
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040 Opération d'ordre de transfert entre section             433 784 €              409 555 €  

041 Opération patrimoniales               16 060 €                   9 018 €  

10 Dotations             578 658 €              544 383 €  

13 Subventions d'investissement             290 014 €              190 927 €  

16 Emprunts et dettes assimilées                        -   €                           0 €  

23 Immobilisations en cours                        -   €                         -   €  

TOTAL          1 701 002 €           1 153 882 €  

  RESULTAT                        -   €  -             73 475 €  

 
 

Résultat de clôture hors Restes A Réaliser : - 73 k€ dont - 325 k€ de résultat 2024 reporté. 

Résultat d’investissement 2025 : + 252 k€. 

 

Etat des restes à réaliser : 341 k€ en dépenses et 77k€ en recettes, soit - 264k€ de restes à réaliser. 

Résultat de clôture investissement + RAR = - 338 k€ 

 

Les restes à réaliser en dépense sont constitués sont des opérations engagées en 2025 mais 

non payée : réfection des toilettes de l’école du bois de la Barthe, columbarium du nouveau 

cimetière, mission d’assistance à maîtrise d’œuvre pour la rénovation de l’école du bois de la 

Barthe, acquisition d’équipements de jeux pour les Tambourettes… 

Les restes à réaliser en recettes sont constitués de subventions déjà notifiées mais non 

versées. Il s’agit de subvention pour la ferme maraîchère et pour l’acquisition de véhicules 

électriques. 

 

Prévision d’affectation du résultat 

 

Résultat global de l’exercice (Fonctionnement + Investissement hors RAR) : + 894 869€ 

Résultat cumulé de l’exercice avec RAR : + 630 805€ 

Au sens du CGCT, le résultat du Compte Financier Unique (CFU) s’apprécie Reste à 

Réaliser (RAR) inclus ; le résultat du CFU 2025 est donc 630 805 €. 

 

Résultat de fonctionnement CFU 2025 :                          +   968 K€ 

Résultat d’investissement CFU 2025 (RAR inclus) :        -     338 K€ 

Le résultat excédentaire de la section de fonctionnement doit venir couvrir le besoin de 

financement de la section d’investissement, aussi l’affectation du résultat anticipé sera la 

suivante : 

 

Affectation au BP 2026 

002 Recette de fonctionnement : + 631 K€ 

001 Dépense d’investissement : - 73 K€ 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé : + 338 k€ 

Total des RAR : -264 k€ 
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LA PPI 2025-2030 ACTUALISEE  

L’année 2026 marque l’entrée dans un nouveau mandat municipal. La rétrospective 

sur le mandat 2020-2026 nous montre la complexité liée au contexte (Covid, inflation…), mais 

aussi aux décisions erratiques de l’Etat concernant les collectivités, ce qui rend difficile la 

projection dans les années à venir en termes de volume de dépenses et de recettes envisagées 

sur la section de fonctionnement. 

Or, du résultat de cette section, découle la possibilité de réaliser les projets 

d’investissement communaux et surtout les conditions de réalisation de ces projets (volume 

d’endettement). Au regard de ce contexte, il apparait que les investissements devront être 

envisagés avec prudence. 

Aussi, les dépenses de fonctionnement, bien que déjà très contenues (800€/ habitants 

en 2024, contre 1 101€/habitants pour les communes de même strate, soit 27 % de moins*), 

feront l’objet d’une attention particulière afin de permettre de conserver une CAF nette 

positive. 

Les recettes doivent être confortées, et élargies avec de nouvelles recettes de 

subvention. En effet, les recettes de fonctionnement de la collectivité sont très faibles au 

regard de celles de la strate (884 €/ habitants en 2023, contre 1 315€/habitants pour les 

communes de même strate, soit 33% de moins*). 

 

* Fiche financière-AEFF de la DGFIP 

 

Perspectives pour la section de fonctionnement 

Les dépenses de fonctionnement 

(Tous les montants qui suivent sont exprimés en millier d’euro) 

 

 Les charges à caractères général (011)  évolueront au niveau de l’inflation. 
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 Un travail d’estimation au plus juste des besoins a été fait auprès des services de la 

collectivité, en associant chaque responsable à la préparation budgétaire 2026, afin de 

continuer à optimiser et rationaliser les dépenses tout en les limitant. 

 S’agissant des dépenses de personnel (012), elles sont appelées à connaître une 

progression à caractère structurel. Cette évolution intègre, d’une part, les effets mécaniques 

liés aux avancements d’échelon et de grade, ainsi qu’aux déroulements de carrière des agents, 

conformément aux dispositions statutaires en vigueur. 

 Elle prend en compte, d’autre part, les mesures visant à adapter les conditions de 

travail, en lien avec les besoins des services, les évolutions organisationnelles et les obligations 

en matière de prévention des risques professionnels. 

 Cette dynamique s’inscrit dans une logique de gestion prévisionnelle des emplois et 

des compétences, afin d’assurer la soutenabilité de la masse salariale tout en garantissant la 

continuité et la qualité du service public. 

 

  Concernant les autres charges de gestion courante (65), elles devraient connaitre une 

hausse limitée de 37k€. A noter au sein de ce chapitre une hausse des contributions au SDEHG, 

ce dernier ayant porté des projets pour le compte de la commune (programme LED++, 

ombrières photovoltaïques). La subvention d’équilibre à l’ECP devrait diminuer, au regard du 

bon résultat 2025 de ce dernier. Les atténuations de produits (014), elles sont anticipées en 

augmentation de 74k€, puisque les obligations de la commune en termes de logements 

sociaux risque de fortement augmenter la pénalité SRU en 20263. 

 S’agissant des dépenses d’intervention, les crédits inscrits au titre des subventions aux 

associations seront reconduits à un niveau globalement stable, traduisant la volonté de la 

collectivité de soutenir durablement le tissu associatif local et de garantir la continuité de 

l’animation du territoire communal. 

 Les subventions d’équilibre versées aux budgets annexes et organismes rattachés, 

notamment le CCAS et l’ECP, seront ajustées au plus près des besoins de financement, afin 

d’assurer l’équilibre de leurs sections de fonctionnement et la continuité des services publics 

rendus, dans un contexte de charges contraintes. 

 Enfin, une attention particulière sera portée au secteur de la petite enfance, dont les 

activités présentent un déséquilibre structurel. À ce titre, les crédits afférents aux subventions 

aux structures d’accueil, notamment les crèches, seront revalorisés afin d’intégrer le 

 
3 Pour mémoire, les communes (excepté les petites communes) doivent atteindre un objectif de logements 
sociaux de 20 ou 25%. Les communes qui n’atteignent pas cet objectif doivent s’acquitter une pénalité financière. 
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rattrapage progressif du coût du berceau engagé depuis deux exercices, et de garantir la 

soutenabilité financière de ces équipements essentiels. 

Concernant les charges financières, elles évolueront en fonction de l’évolution des 

emprunts, mais resteront inférieures à la moyenne des collectivités de même taille 

(inférieures à 10€ par habitants quand la moyenne de la strate est supérieure à 20€/hab.). 

 

Les recettes de fonctionnement 

 

La DGF devrait connaitre une relative stabilité, l’Etat ayant décidé de geler 

l’enveloppe nationale pour 2026.  

La Dotation de Solidarité Communautaire devrait connaître un bon dynamisme du fait 

de l’abondement supplémentaire annuel prévu par Toulouse Métropole. L’Attribution de 

Compensation sera stable jusqu’en 2032, en étant fixée à 1 778 k€ par Toulouse Métropole 

(Fiscalité reversée). 

La fiscalité indirecte est relativement stabilisée. Les recettes de DMTO sont prévues 

comme stables. Les recettes issues des droits de place et de la taxe sur les pylônes sont 

légèrement revalorisées au niveau de l’inflation. La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure 

devrait légèrement augmenter sur l’inflation. 

Les redevances et autres produits sont prévus en diminution en 2026 puisqu’il y avait 

en 2025 une recette exceptionnelle liée à la revente des pièges à moustique, et que les 

remboursements assurantiels liés à l’assurance de personnel devraient être en forte 

diminution du fait de la baisse du nombre de déclaration et donc du nombre d’arrêt de travail 

ou d’accident du travail. Par la suite ces recettes sont prévues comme relativement stables. 

Les revenus des immeubles comprennent le loyer de la Poste, du logement situé rue du 19 

mars, du logement au 20 rue principale, des crèches, et l’ancienne école Maurice Fonvieille 

pour un total d’environ 95k€. Les remboursements sur charges de personnel sont estimés à 

80k€, en diminution du fait d’une révision de la couverture assurantielle. Les recettes 

périscolaires sont estimées pour 2026 à 470k€, en comprenant la participation de l’Etat via le 

dispositif cantine 1€.  
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La fiscalité directe augmentera de façon mécanique par le biais des bases dont l’Etat a 

annoncé une augmentation de + 0.8 % en 2026. Pour la suite, nous estimons une 

augmentation des bases calée sur l’inflation, + 1% de constructions nouvelles chaque année. 

Les taux seront maintenus en 2026. 

Perspectives pour la section d’investissement 

Les dépenses d’investissement 

 

o Les investissements récurrents 

Ils sont nécessaires au renouvellement usuel des infrastructures communales 

(renouvellement du parc automobile par exemple), et sont estimés à hauteur de 250 000€ par 

an, ainsi que 50 000€ par an d’investissements en lien avec la transition environnementale. 

o Acquisitions foncières 

Plusieurs acquisitions foncières découlant des engagements antérieurs de la commune 

auprès de l’EPFL4 sont à prévoir : un en 2027 et deux en 2030. 

o Réhabilitation du groupe scolaire du Bois de la Barthe 

Un scénario de réhabilitation du groupe scolaire du bois de la Barthe sera étudié. Des 

crédits seront inscrits en fonction des besoins des subventions attendues. Les dépenses 

relatives devraient s’étaler d’ici à 2029, avec un pic en 2027. 

Les recettes d’investissement 

 La commune ne pourra plus compter sur des recettes de taxe d’aménagement majorée 

à a suite de l’annulation à venir de cette dernière. 

Le montant du FCTVA est calculé en appliquant 16.404% aux dépenses 

d’investissement réalisées en N-1, hors achat de foncier non soumis à la TVA. En 2026, les 

recettes de FCTVA devraient être de 62k€, en baisse par rapport à 2025, puisque les dépenses 

d’investissement ont été moindres en 2025 par rapport à 2024. 

Il n’y aura pas d’emprunt en 2026. 

 

  

 
4 Etablissement Public Foncier Local, un établissement public qui peut acquérir pour le compte de ma 
commune des biens immobiliers en vue d’aménagement ou de la construction d’équipements publics. 
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Les ratios financiers des grands équilibres 

Tableau de bord 

 

 

Budget Principal 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Recettes courantes de fonctionnement (013+70+73+74+75) 8 440            8 376            8 499            8 624            8 774            8 928            

Pourcentage de la fiscalité dans les RF 44% 45% 45% 46% 46% 47%

          Fiscalité directe (731) 3 720            3 774            3 860            3 948            4 058            4 172            

          Fiscalité indirecte (731) 438               446               451               457               465               474               

          Fiscalité reversée (73) 2 186            2 216            2 246            2 276            2 306            2 336            

          Dotations et subventions (74) 1 169            1 112            1 112            1 112            1 112            1 112            

          Redevances et autres produits (70+013+75) 927               828               829               831               832               834               

Dépenses courantes de fonctionnement (011+012+014+65) 7 415            7 871            7 997            8 135            8 276            8 419            

          Frais de personnel (012) 3 921            4 076            4 157            4 240            4 325            4 411            

          Charges de gestion générale (011) 1 924            2 041            2 067            2 105            2 143            2 181            

          Transferts et autres charges( 65+014) 1 570            1 755            1 773            1 790            1 808            1 826            

3 = 1-2  Excédent brut de fonctionnement 1 025 504 502 489 498 509 

4         Résultat financier (66) -70 -68 -59 -69 -87 -81 

5         Résultat exceptionnel et provisions (77+78-67-68) 7 -1 -1 -1 -1 -1 

6 = 3+4+5  CAF Brute 962 435 442 419 410 427 

Taux d'épargne brute 11 5 5 5 5 5 

7 Recettes d'investissement 325 150 2 105 467 241 50 

          Dotations (FCTVA) 134 73 105 467 241 50 

          Subvention (chap 13) 191 2 000 

          Cessions

          Autres recettes (dont taxe d'aménagement)

          RAR 77 

8 = 6+7 Financement propre disponible 1 287 585 2 547 886 651 477 

9 Dépenses d'équipement 453 641 3 017 1 470 307 810 

          Enveloppe verte 42 40 40 40 40 40 

          Ferme maraichère 17 

          Acquisitions foncières 170 560 

          Rénovation bois de la Barthe 9 50 2 597 1 220 57 

          Budget participatif 7 10 10 10 10 10 

          Enveloppe générale 378 200 200 200 200 200 

          RAR 341 

10 - Remboursement du capital dette 402 408 295 325 369 374 

11 = 6-10 CAF Nette 560 27 147 94 41 53 

12 = 9+10-8 Besoin de Financement -432 464 765 909 25 707 

13 Emprunts nouveaux 0 0 500 800 0 700 

14 Fonds de roulement au 1er janvier 462 894 430 165 56 31 

15 = 14+13-12 Fonds de roulement au 31/12 894 430 165 56 31 25 

16 Encours de dette au 1er janvier 4 385 3 983 3 575 3 780 4 255 3 886 

17 = 16-10+13 Encours de dette au 31/12 3 983 3 575 3 780 4 255 3 886 4 212 

18 Capacité de désendettement (17/6) 4,1 8,2 8,6 10,2 9,5 9,9 
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La CAF brute restera supérieure à 400 k€, la CAF nette reste positive sur la totalité de la 

période et la capacité de désendettement sera inférieure à 10 ans. 

 

Les soldes intermédiaires de gestion  

 

Evolution des dépenses et des recettes 
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Evolution de la capacité de désendettement  

 

 

 La capacité de désendettement sera de 8,2 ans en 2026, cela sans souscription de 

nouvel emprunt. 

Eléments du budget prévisionnel 2026 
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FONCTIONNEMENT 

  Proposition 2026 

DEPENSES 

011 Charges à caractère général             2 104 122 €  

012 Charges de personnel             4 180 000 €  

014 Atténuation de produit                 165 000 €  

023 Virement à la section d'investissement                 423 248 €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections                 452 541 €  

65 Autres charges de gestion courante             1 590 380 €  

66 Charges financières                   72 946 €  

67 Charges spécifiques                   15 000 €  

68 Dotations aux provisions et dépréciations                         700 €  

TOTAL             9 003 936 €  

  Proposition 2026 

RECETTES 

002 Résultat de fonctionnement reporté                 630 805 €  

013 Atténuation de charges                 105 000 €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections                   37 875 €  

70 Produits des services                 608 650 €  

73 Impôts et taxes             2 201 137 €  

731 Fiscalité locale             4 189 700 €  

74 Dotations             1 111 563 €  

75 Autres produits de gestion                 114 106 €  

76 Produits financiers                         100 €  

77 Produits spécifiques                     5 000 €  

TOTAL             9 003 936 €  

  RESULTAT                            -   €  

 

Section d’investissement 

INVESTISSEMENT 

  Proposition 2026 

DEPENSES 

001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté                   73 475 €  

040 Opération d'ordre de transfert entre section                   37 875 €  

041 Opérations patrimoniales                   20 000 €  

10 Dotations                   16 277 €  

16 Emprunts et dettes                 407 719 €  

20 Immobilisations incorporelles                   48 336 €  

21 Immobilisations corporelles                 539 854 €  

23 Immobilisations en cours                 228 034 €  

27 Autres immobilisations financières                     1 000 €  

TOTAL             1 372 571 €  

  Proposition 2026 

RECETTES 

021 Virement de la section de fonctionnement                 423 248 €  

040 Opération d'ordre de transfert entre section                 452 541 €  

041 Opération patrimoniales                   20 000 €  
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10 Dotations                 399 539 €  

13 Subventions d'investissement                   76 653 €  

16 Emprunts et dettes assimilées                         590 €  

TOTAL             1 372 571 €  

  RESULTAT                            -   €  

 

Budget de l’Espace Culturel Public (ECP) :  analyse et 
perspectives 

 
Exécution budgétaire globale 2025 
 

o Section de fonctionnement 

FONCTIONNEMENT 

  Budget 2025 Exécuté 2025 

DEPENSES 

002 Résultat de fonctionnement reporté                       3 897 €                        3 897 €  

011 Charges à caractère général                   248 460 €                    210 270 €  

012 Charges de personnel                   277 970 €                    232 653 €  

042 Opération de transfert entre section                     19 000 €                      18 786 €  

65 Autres charges de gestion courante                       8 855 €                        8 852 €  

68 Dotations aux provisions et dépréciations                           100 €                               -   €  

TOTAL                   558 283 €                    474 459 €  

  Budget 2025 Exécuté 2025 

RECETTES 

002 Résultat de fonctionnement reporté                              -   €                               -   €  

013 Atténuation de charges                              -   €                               -   €  

042 Opérations d'ordre de transfert entre 
sections                              -   €                               -   €  

70 Produits des services                   171 447 €                    159 703 €  

74 Dotations                   380 000 €                    380 000 €  

75 Autres produits de gestion                       6 836 €                        1 850 €  

TOTAL                   558 283 €                    541 554 €  

  RESULTAT                              -   €                      67 095 €  

 

o Section d’investissement 
 

INVESTISSEMENT 

  Budget 2025 Exécuté 2025 

DEPENSES 

040 Opération d'ordre de transfert entre 
section                              -   €                               -   €  

20 Immobilisations incorporelles                              -   €                              62 €  

21 Immobilisations corporelles                     42 112 €                        2 789 €  

TOTAL                     42 112 €                        2 851 €  

  Budget 2025 Exécuté 2025 
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RECETTES 

001 Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté                     23 112 €                      23 112 €  

040 Opération d'ordre de transfert entre 
section                     19 000 €                      18 786 €  

13 Subventions d'investissement                              -   €                               -   €  

TOTAL                     42 112 €                      41 898 €  

  RESULTAT                              -   €                      39 047 €  

 

 

 En 2025, des acquisitions de matériel scénique ont été assumées par l’ECP, et 

notamment l’acquisition de matériel d’éclairage en LED, pour 37k€, lequel a été financé en 

partie par une subvention de 19k€. 

Prévision d’affectation du résultat 

 

Résultat global de l’exercice (Fonctionnement + Investissement hors RAR) : +106 142€ 

Résultat cumulé de l’exercice avec RAR : + 86 227€ 

Au sens du CGCT, le résultat du Compte Financier Unique (CFU) s’apprécie Reste à 

Réaliser (RAR) inclus ; le résultat du CFU 2025 est donc 86 227 €. 

 

Résultat de fonctionnement CFU 2025 :                          +     67 K€ 

Résultat d’investissement CFU 2024 (RAR inclus) :        +     19 K€ 

Aussi l’affectation du résultat anticipé sera la suivante : 

 

Affectation au BP 2024 

002 Dépense de fonctionnement : + 67 K€ 

001 Recette d’investissement : + 39 K€ 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisé :     0 k€ 

Total des RAR : - 20 k€ 

 

 

Les orientations 2026 

 

 Le renouvellement du matériel scénique devrait se poursuivre en 2026, à hauteur des 

recettes disponibles sur la section d’investissement de l’ECP. 
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